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LA direction des affairesmédicales du Centre hos-pitalier régional AmissaBongo (Chrab) de France-ville a organisé, le jeudi 31janvier 2019, au sein dudithôpital, un enseignementpost-universitaire sur laproblématique de la re-crudescence des avorte-ments clandestins auGabon et ses lourdesconséquences dont lamortalité maternelle. Lestravaux de ce séminaire,appuyés par le laboratoire"Servir", ont enregistré laparticipation de toutes lesstructures hospitalières

du Haut-Ogooué, et mêmela coopération médicalechinoise. Le rendez-vous de France-ville s'inscrivait, a-t-on in-diqué, dans le cadre duvolet formation continueinitiée par la direction desAffaires médicales. « La
formation continue devient
un instrument indispensa-
ble permettant à tout pro-
fessionnel de santé de
maintenir à jour ses
connaissances, et de faire
face aux changements du
monde de la santé », a dé-claré le directeur, Dr Sil-vère Offobo.Ce symposium des scienti-fiques a été lancé par le di-recteur général du Chrab,Dr André N’Tchoreret Olu-segun. En présence d’une

représentante du tribunal,invitée pour enseigner ceque prévoit la loi par rap-port à ce phénomèned’avortements.  Aussi, les différents sous-thèmes ont-ils été déve-loppés autour de la priseen charge ou l’état dechoc ; du diagnostic ettraitement ; des avorte-ments clandestins, de l'ex-périence avec lacoopération sino-gabo-naise ; des conséquenceset des sanctions judi-ciaires ; de l’approche psy-chologique et la place dela religion face à ce fléau. 
« L’avortement clandestin
consiste à une interruption
volontaire de la grossesse.
Le Gabon est parmi les 20
pays au monde où cet acte

est encore de plus en plus
pratiqué. Pour l’OMS (Or-
ganisation mondiale de la
santé), il s’agit d’un pro-
blème de santé publique.
Les causes et les facteurs
favorisants sont multiples.
Mais les conséquences
créent des dommages cor-
porels physiques, moraux,
sociaux, avec un taux élevé
de mortalité maternelle.
En 2001, une loi sur les
avortements a été promul-
guée par la législation ga-
bonaise, et nous avons eu
50 cas d’incarcération la
même année », a fait savoirDr Offobo à l'assistance.Non sans préciser que lesarticles 240 et 241 duCode pénal interdisentl’avortement au Gabon. C'est pourquoi, il  revient

aux responsables de lasanté de sensibiliser lesauteurs directs et les co-auteurs, ainsi que les pra-ticiens hospitaliers quiparticipent à cet "exer-cice". Mais, face aux dispositionsde la loi, les praticienshospitaliers ont émis uncertain nombre d’interro-gations, à savoir : que pré-voit la loi en cas degrossesse issue d’un violsur mineure, devant unegrossesse issue de l’in-ceste, une grossesse àrisque très élevé, un avor-tement incomplet ou unemalformation du fœtuspendant la grossesse ?Devant autant de ques-tions pertinentes et finale-ment non prises en

compte par le législateur,le personnel de santé es-time que pour résoudre lephénomène d’avorte-ments, il conviendraitd'impliquer toute la so-ciété à travers l’éducationsexuelle des enfants dansles ménages, les écoles, leplanning familial des mul-tipares, les émissionsradio, ou encore la sensi-bilisation de masse. Cette éducation devraitaussi prendre en compteces adultes, hélas de plusen plus nombreux qui,pour satisfaire leur libidoou pour des raisons mys-tiques, s'en prennent à depetites filles sans défense,jusqu'à faire précocementd'elles des filles-mères,contre leur gré.

Les avortements clandestins en ligne de mire
Haut-Ogooué/Franceville/Santé/Symposium scientifique 

N.O.
Franceville/Gabon

Les travaux étaient dirigés par le responsable des affaires médicales, 
Dr Silvère Offobo (en costume).
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Les thèmes ont été développés par des médecins en présence du directeur de
l'hôpital (centre) et de la représentante du tribunal (extrême gauche).
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BÂTIE dans le style desconstructions du Corps dela paix américain, l’écolepublique de Mbouyi, vil-lage situé aux confins dudépartement de la Djoué(Onga), dispose de cinqsalles de classe. Dans lecadre du dernier pro-gramme gouvernementalde réfection des établisse-ments, tout le bâtiment aété entièrement rénové.A chaque rentrée scolaire,plus d’une centained’élèves y sont régulière-ment inscrits. Ce quidonne un effectif moyenpar salle de classe tout àfait appréciable. Mais au-delà de ce cadrede travail au demeurantacceptable, l’école pri-maire de Mbouyi estconfrontée, depuis plu-sieurs années déjà, à unedifficulté de taille : la ca-rence en enseignants. Elleest lointaine, en effet,l’époque où l’établisse-ment tournait avec un ef-fectif d'enseignantscouvrant ses besoins. Cette année encore, ils nesont plus que deux maîtresà tenir toute une école,pourtant à cycle complet,avec en plus, une sectionpré-primaire fermée de-puis l’année dernière. Pourtout effectif, l'établisse-ment compte un directeur,

un instituteur formé et unjeune de la localité qui, lui,s’est improvisé moniteur. Lassé par la situation et endépit d'un manque de for-mation pédagogique de sapart, ce dernier a décidé dese consacrer à l’encadre-ment de ses jeunes frères.Le directeur et son équipeorganisent et dispensentles enseignements en met-tant en application di-verses stratégies, partant

de la répartition des ni-veaux d’étude aux classes àdouble flux et des cours àmi-temps. Les résultats ne sont pasforcement ceux attendus,mais ils permettent d’évi-ter le naufrage d’unefrange non négligeable dela jeunesse du village. Sous le prétexte queMbouyi se trouve en zonereculée, dans les PlateauxBatéké d’accès difficile, à

cause du mauvais état de laroute, mais aussi en raisonde l’éloignement des prin-cipaux centres urbains dela province, bien d’ensei-gnants régulièrement af-fectés dans le village ont,soit déserté en milieu d’an-née scolaire, soit attendu lafin de l’année académiquepour s’éclipser définitive-ment, quand ils n’ont pastout simplement refuséd'être mutés ici. 

Mais l’école de Mbouyin’est pas la seule à vivreune telle situation, nous a-t-on expliqué à la circons-cription scolaire, commepour démontrer l’ampleurdu phénomène. Au village Mbouyi, lemanque d’enseignants afini par entrer dans les ha-bitudes de la population,bien que le phénomènesoit vécu comme une dou-

leur. Aussi, les parents n’ont-ilsd'autre choix que de soute-nir et d’encourager les ef-forts du jeune volontaire. C'est ainsi que, outre lesdenrées alimentaires qu'ilslui procurent, les paysansont convenu de leur pro-pre initiative de se cotiser,à hauteur de 1500 francspar famille, pour réunir lasomme à reverser men-suellement au jeune édu-cateur de circonstance,afin de l’aider à subvenir àcertains de ses besoins.Des efforts parfois lourds àporter pour les habitants,qui ont le regard toujoursrivé vers les autorités del’Éducation nationale. A toutes les rentrées declasse, ils ne cessent de réi-térer leur message pour undéploiement d'ensei-gnants en nombre suffi-sant à l’école de Mbouyi. 

Un seul enseignant et un volontaire à l’école publique de Mbouyi !
... et département de la Djoué/Onga/Education 

Guy MADJOUPA SANGOUETABA
Onga/Gabon

... pour essayer de trouver des solutions 
aux problèmes de l'établissement.
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... dont les bâtiments ont été entièrement refaits.
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Les populations se retrouvent régulièrement...
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L'école de Mbouyi...
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